NOTRE RÈGLEMENT FAMILIAL :

A- JEUX VIDÉOS ET ÉCRANS :
1- Les jeux vidéo sont permis chez papa.
2- Les écrans sont uniquement dédiés à la recherche, la réalisation de projet personnels ou aux apprentissages
3- L’ordinateur n’est pas disponible sans la présence de maman.
4- L’accès à l’ordinateur est disponible 2 heures maximum par jour.
5- Pour utiliser l’ordinateur il faut s’inscrire sur la fiche sur un créneau maximum de 1 heures.
6- Une personne qui ne s’est pas inscrite n’a pas la priorité sur l’ordinateur.
7- Chaque personne doit s’inscrire elle-même.
8- On ne peut s’inscrire qu’une seule fois. Pour pouvoir se réinscrire, il faut attendre que son heure soit terminée.
9- On doit respecter scrupuleusement les horaires d’inscription. Il n’y a pas d’histoires de rattrapage.


B- COMPORTEMENT EN FAMILLE :
1- On ne crie pas à la maison, on parle doucement.
2- On ne dérange pas quelqu’un qui dort.
3- Chaque personne doit pouvoir exercer son activité sans être dérangée.
4- On ne touche pas l’activité ou les affaires de quelqu’un sans en demander son autorisation.
5- Si quelqu’un exprime le besoin de ne pas être dérangé alors on doit le laisser tranquille, on ne l’embête pas.
6-  On respecte l’isolement d’une personne dans sa chambre.
7- On ne peut exiger l’isolement que dans sa chambre.
8- Le bureau est une pièce de calme.
9- La salle est une pièce de calme où le volume sonore doit être raisonnable. Lorsqu’on y travaille c’est une pièce de chuchotement.
10- Tout appareil électronique doit être utilisé de manière silencieuse soit en mettant le volume sur off, soit avec des écouteurs.
11- On doit un avoir un langage respectueux sans insultes, sans moqueries.
12- On ne dérange pas quelqu’un qui mange ou qui vient de rentrer à la maison.
13- On ne coupe pas la parole de quelqu’un qui discute, on attend qu’il termine pour lui adresser la parole.
14- On  fait sa salat à l’heure.
15- On se mêle de ses affaires.
16- On ne médit pas sur quelqu’un
17- On ne se tape pas, on ne se bouscule pas, on ne se pousse pas.
18- Après 20h00 tout le monde est dans sa chambre et s’occupe en silence sauf évènement exceptionnel. À 21h00, les lumières sont éteintes.
19- On doit avoir une tenue décente les uns devant les autres (on ne doit pas être nu ou en culotte)
20- On ne déjeune qu’une fois au petit déjeuner.
21- On ne jette pas le lait de son petit déjeuner.


C- RANGEMENT :
1- Quand on rentre à la maison, on range ses chaussures et ses affaires.
2- Les affaires sales (y compris les chaussettes) vont au bac linge.
3- On ne laisse trainer ses affaires dans la salle ou dans le bureau.
4- La salle et le bureau doivent être rangés avant 18 heures tous les soirs.
5- Quand le bac à linge est rempli il faut laver, sécher et plier ses affaires.
6- On ne doit pas laisser ses affaires dans le sèche-linge.
7- On débarrasse son petit-déjeuner et on nettoie la table.
8- Dès qu’on sort d’une pièce on éteint la lumière.
9- On prend soin du matériel on ne le dégrade pas.
10- On mange à la place où on a son étiquette.
11- On nettoie la douche après son passage : on essuie l’eau.
12- On ramasse et on étend les serviettes après avoir fait sa douche.
13- On ferme le rideau pour se doucher.
14- On nettoie les toilettes après chaque passage avec la brosse, le produit et du papier toilette pour la cuvette.
15- Dès qu’on sort d’une pièce on éteint la lumière.
16- On mange uniquement dans la cuisine.


D- SOINS CORPORELS :
1- On se douche tous les matins
2- On se brosse les dents après chaque repas
3- Si les pieds sentent mauvais, on les lave et on change ses chaussettes.
4- Si on a des flatulences, on s’isole dans un endroit loin de tout le monde pour ne pas incommoder nos proches et on aère la pièce concernée et on met du désodorisant.
5- On rote discrètement sans ouvrir la bouche ni faire de bruit.
6- On prend les bains le soir, pas le matin et 1 à 2 fois par semaine. Le reste du temps c’est des douche.
7- On ne dépasse pas 10 minutes dans la salle de bain.


E- CICA et CONSEIL DE FAMILLE
1- Il est obligatoire de participer au CICA et au conseil de famille afin d’assurer un bon vivre ensemble.
2- Le distributeur de parole est libre de donner la parole dans l’ordre qu’il souhaite.
3- Le distributeur de parole a pour rôle d’établir les faits, de donner la parole, de veiller au bon déroulement du CICA et de noter les conséquences sur la feuille de plainte. 
4- Nous devons participer activement durant le CICA.
5- Le CICA doit se dérouler dans le calme et dans le respect.
6- Seuls les actes sont jugés et non la personne. Il n’y a pas de circonstances atténuantes dans la transgression d’une règle.
7- En CICA, on se contente de décrire les faits
8- On dit la vérité au CICA.
9- Le conseil de famille a lieu pour modifier le règlement intérieur ou discuter de projets de famille.
10- Chaque personne s’engage à respecter les conséquences votées au CICA.
11- On lève la main pour prendre la parole au CICA
12- Chaque personne est libre de porter plainte contre un acte contraire au règlement.
13- Chaque acte peut avoir une conséquence.
14- On ne porte pas de plaintes durant le CICA.
15- En cas de cris, une feuille de conséquence peut être donnée avec 30 minutes à une heure de chuchotement avec l’accord de celui qui a crié.
16- En cas de vulgarités, une feuille de conséquence peut être donnée avec 30 minutes à une heure de silence avec l’accord de celui qui a crié.


F- ORGANISATION
1. [bookmark: _GoBack]Le conseil d’investigation et des conséquences des actes (CICA) a lieu tous les matins à 11h sauf en cas de force majeur comme un RDV ou une maladie.
2. Tous les jeudis, les enfants dont leur machines de vêtements et les sèchent.
3. Tout le monde est prêt avant 11h tous les vendredis.
4. Chacun choisi une tâche à faire sur le tableau coopération et met un rond lorsque c’est fait.
5. La personne qui ne participe pas au tableau coopératif ne bénéficie pas des récompenses affichées.
6. On respecte ce sur quoi on s’est engagé.

